
~3~I ~

aien
Vol. 27, NO 47

RAPPORT, 'DU CENTRE D
LE DEVELOPPEMENY

ECIIERCHES POUR
TERNATIONAL

cours de sa premii année complète d'acti- le Centre s'est vu attribuer comme princ

tonds desi
tranche de
sation de ç
été en me
s'appliquai
programme

Au
vité, le
internat
projets
dollars

31 obje



(B.H.C. 22 novembre 1972)

scrire la prolifération de cet insecte au moyen d'un

ver parasite.
Cependant, ajoute le Rapport, l'accent a con-

stamment porté sur l'importance pour les chargés de

recherche dans les pays en voie de developpement

de prendre l'initiative de choisir et d'organiser les

projets sur lesquels porteront leurs travaux, et sur

l'importance de la formation de jeunes chercheurs au

cours de la durée des projets. Il énumere un certain

vombreude conférncedeet d'ateliers,technori dutre

alimentation, à celui des spécialistes des sciences

sociales de Nairobi, en Afrique orientale, que le

CRDI a soutenus financirement afin de facbliter à

des chercheurs d'une région en particulier l'étalis-

sement et la réalisation de leurs propres priorités.

Afin de promouvoir l'objectif, défini dans la loi,

d'aider les régions en voie de developpement i se

livrer à la recherche scientifique et i favoriser 11-

nouissement des techniques innovatrices e urs

populations, le Centre s'est abstenu de confier a des
-.. nnadiens auelque veste programme dae

Les règles concernant le déversement ae ce-

chets dans l'eau entrent en vigueur immédiatement et

celles qui imposent des changements dans la con-

struction ou l'armement des navires le seront à comp-
ter du 1er janvier.

Le Règlement sur la prévention de la pollution

des eaux arctiques par les navires sera appliqué con-

jointement avec l'Ordonnance sur les zones de con-

trôle de la sécurité de la navigation, publiée le 2 aout

1972 et aux termes de laquelle les eaux arctiques

caladiennes ont été divisées en 16 zones de contrôle

de la sécurité chacune étant classée selon l'impor-

tance des dangers que les glaces y représentent pour

la navigation. Le contrôle de la navigation sera réa-

lisé en limitent le nombre des zones dans lesquelles

un;navire peut se manifester, soit en interdisant for-

mellement leur accès soit en subordonnant celui-ci

au respect de périodes réglementaires, De telles me-

sures seraient conditionnées par l'état de la glace et

les possibilités du navire.

Les zones de contrôle englobent toutes les eaux
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depuis ces deux dernières années, "si cette méthode pièces destinées à la circulation que la Monnaie

ne permet pas d'attendrir la viande, elle permet à royale canadienne remplira pour le compte d'un pays

l'industrie de procéder à une classification qualita étranger. Le contrat représente une valeur d'un

tive en séparant les animaux qui donneront une million de dollars canadiens.

viande tendre de ceux dont la viande n'entrera pas La Monnaie frappera 40 millions de pièces de

dans cette catégorie. La viande des animaux apparte- 5 centimos et 60 millions de pièces de 10 centimos,

nant à la première catégorie demandera bien sûr un composées d'un alliage de cupro-nickel (75 pour cent

vieillissement de moins longue durée que dans e de cuivre et 25 pour cent de nickel).

vieuilismen d. mPar ailleurs, de nombreux pays étrangers, notam-

ment la Jamaïque, les fles Caïmans, les Bahamas,

METHODE DE CLASSIFICATION 
fl'îe de Man, l'Iran et les Bermudes, ont confié le

La qualité des carcasses de boeuf est déterminée à monnayage de pièces numismatiques la Monnaie

l'aide du pH-mètre immédiatement après l'abattage et royale canadienne qui, d'autre part, vient d'exécuter

leur découpage en deux moitiés. La détermination du un important contrat portant sur deux ans en vertu

pH se fait sur les muscles mis à nu au moment du duquel elle a fourni au Brésil des flans de cupro-

découpage des carcasses et qui recouvrent les os du nickel. En outre, la Monnaie négocie présentement

pelvis et de la culotte. La viande provenant des en Extrême-Orient un marché d'une importance excep-
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LES ARITS DU SPECTACLE AU CANADA*

LE PATRIMOINE MUSICAL

Pendant de longues années, la musique sacrée et les

chansons folkloriques constituèrent les principales
manifestations musicales au Canada. Des cantates
étaient composées pour les fêtes nationales, et des

concerts, donnés par la chorale locale, que rehaussait

parfois la présence d'une célébrité de passage, comp-
taient parmi les événements marquants de l'année.

Quand fut proclamée la Confédération, le peuple
canadien voulut se doter d'un hymne national; parmi
les nombreuses oeuvres qui furent soumises à cette

fin, on en retint deux qui passèrent à la postérité:

The Maple Leal Forever (1867), d'Alexandre Muir et

0 Canada (1880), de Calixa Lavallée. Ce sont les

professeurs de danse classique fut telle qu'elle

donna lieu à la formation de véritables troupes de

danse composées de leurs élèves; c'est ainsi que

furent fondés en 1938 les Ballets canadiens Volkoff

et en 1939, les Ballets de Winnipeg. Ces deux trou-
pes, bien que n'ayant qu'un statut d'amateur, donnè-

rent de nombreux spectacles dans plusieurs villes du

pays durant les dix années qui suivirent et marque-

rent de façon durable la scène du ballet canadien.

UN FOLKL
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RAPPORT DE LA CMI SUiR LA POLLUTIION
TRANSFRONTIERE

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures,

M. Mitchell.Sharp, et le ministre de l'Environnement,

M. Jack Davis, ont annoncé le 12 octobre que la

Commission mixte internationale avait remis aux

Gouvernements du Canada et des Etats-Unis son

rapport sur la pollution atmosphérique transfrontière

dans les régions de Détroit-Windsor et de Sarnia-Port

Huron.

vaises conditions atmosphériques lorsqu'elles sur-

viendront; quatrièmement, que les deux Gouverne-

ments, de concert avec les organismes de la province

et de l'État ainsi qu'avec l'industrie, étendent leurs

programmes de recherche sur la qualité de l' air; et

enfin, que la Commission elle-même assume le rôle

nouveau de contrôle et de surveillance à l'égard des

programmes et fasse d'autres recommandations. Sous

ce rapport, la Commission propose l'établissement

d'un comité consultatif international permanent ainsi

que la formation de groupes consultatifs de citoyens

ayant pour tâche de l'aider à exercer ses fonctions.

Aux yeux des autorités canadiennes, la Com-

mission a exécuté une analyse fiable des problèmes

de pollution transfrontière dans ces régions et elle a

corroboré l'existence d'une situation grave.

Le Gouvernement du Canada juge inquiétante la

situation décrite par la Commission et estime que,

si les recommandations de ladite Commission sont

mises en oeuvre par les autorités compétentes sur

une base de collaboration, elles donneront lieu à une

amélioration accélérée de la qualité de l'air dans ces

régions et elles contribueront dorénavant à protéger

la qualité de l'air. Le Gouvernement canadien est

disposé à assumer son rôle dans l'application du

type de mesures préconisées par la Commission.

Les dispositions de la Loi canadienne sur la lutte

contre la pollution atmosphérique de 1971 constitue-

raient la base nécessaire pour participer au type

d'accord international recommandé par la Com-
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service soit composée d'abonnés, notamment des
hommes d'affaires et des étudiants, qui s'inscrivent
sur les listes sur une base régulière, les usagers
occasionnels comme les maîtresses de maison qui
décident de faire la tournée des grands magasins
peuvent aussi en profiter; il leur suffit de composer
le numéro de téléphone approprié et d'attendre pen-
dant quelques minutes, confortablement assises
chez elles.

Le service offert aux usagers de télébus se
situe à peu près à mi-chemin entre celui qu'assurent
le taxi et les autobus ordinaires.

TARIF ET CARACTERISTIQUES
Le tarif du nouveau service est peut-être l'une des
principales raisons qui incitent des gens à avoir re-
cours à télébus. En effet, pour seulement dix cents
de plus que le prix d'une place dans un autobus
ordinaire, télébus vient vous prendre à la maison;
ce seul avantage vaut bien, au cours de l'hiver, les
dix cents additionnels. A Regina, le tarif établi com-

rants. A t<egin
service télébus
de le remplacei
les conditions
l'avenir, rempli
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i offrir le nerv
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LE TRAVAIL I'ETE ET LES ETUDIANTS
INDIENS

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord,
a annoncé que son ministère avait embauché 1,350
étudiants indiens, l'été dernier (en comparaison de
800 l'année précédente), dans le cadre de program-
mes spéciaux de recrutement et de développement.

De ce nombre, environ 1,200 étaient des étu-
diants du secondaire et ils avaient été engagés en
vertu d'un programme d'emplois d'été mis en oeuvre
par les conseils de bande, moyennant une subvention
de $500,000. Les 150 autres avaient obtenu du tra-
vail grâce à un programme conçu spécialement pour
les étudiants des collèges et des universités.

Le programme d'emploi d'élèves du cours secon-
daire fut lancé en 1971 à titre de projet-pilote et a
fait naftre dans les réserves des emplois destinés à
appuyer les services existants.

Cette année, les étudiants indiens ont collaboré
à de nombreux travaux de loisirs communautaires,
d'administration, d'entretien d'équipement et de bâti-
ments. Trente d'entre eux furent engagés pour une
période de quatre mois, comme coordinateurs du pro-
gramme dans les différentes régions.

Le programme fut mis en oeuvre par les bandes
locales, en collaboration avec les associations in-
diennes provinciales, dans le. but de faire participer
les étudiants indiens aux activités journalières d'une
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LE FOOTBALL ET LE HOCKEY AU 19 NOVEMBRE

LIGUE CANADIENNE DE FOOTBALL - DEMI-FINALE

Est - 18 novembre

Ottowe, 19; Homilton, 7

Ouest - 19 novembre

Regina, 27; Winnipeg, 24

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY

Résultats

18 novembre

Chicago, 5; Montréal, 3.

Toronto, 4; Minnesota, 4.

NY Rangers, 3; St. Louis, 1.
Boston, 7; NY lsla3nders, 3.

Lot Angeles, 8; Detroit, 3.
Pittsburgh, 6; A tlenta, 1.

Montréal ................
NY Rangers ..........
Boston .........--.....
Buffalo .....-...........
Detroit ...............

Vancouver.........--.
Toronto ..................
NY 1iondefs ........

Los Angeles..........
Minne sota ........... ~.
Pittsburgh ............

Atlanta ........ ~...--.

Chicago .......~...--...

Philadelphie .......-..

5t. Louis ............--..

Californie ..........-••

Division est

p W L T

20 14 2 4
19 13 5 1
19 10 7 2
19 7 5 717 8 7 2

19 7 10 2
18 6 9 3
16 2 13 1

Division ouest

22 10 10 2
19 9 7 3
20 10 1 1
21 9 9 3
19 9 8 2
20 9 9 2
16 3 8 5
18 3 11 4

F A
86 43
79 50
86 70531 51
57 54

64 74
52 57
34 81

79 76
57 51
73 61
47 62
64 59
67 69
35 49
47 73
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